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EDITORIAL
Par ordre du General, le «Soldat

Suisse» est devenu journal
d'armee.

Cette officiality lui cree des
devoirs dont il ne meconnaU ni
I'importance, ni la portee. Seule
la collaboration de tous lui per-
mettra d'accomplir cette mission
de confiance.

Le «Soldat Suisse» s'adresse ci

toi, soldat romand. II voudrait de-
venir ton ami et un peu aussi ton
conseiller.

Dans ses colonnes, tu ne troii-
veras pas seulement des articles
purement militaires, sous une
forme accessible a tous, mais ses
pages s'efforceront de te divertir,
de t'amuser et parfois aussi, de
t'emouvoir. Dans les langues
nationales, la joyeuse diversite de
notre pays s'epanouira en un bouquet

multicolore, meme si les
fleurs ne font pas partie du paque-
tage militate!

Le «Soldat Suisse» s'est fixe
un but encore plus eleve. II aspire
ä devenir la liaison entre toi et la
patrie. II te dira comment le pays pense ä toi, comment
l'arriere se preoccupe des tiens et comment il entend
les soutenir dans ces temps graves.

Le «Soldat Suisse» sera, si tu le veux bien, ton
conseiller. Tu pourras y exprimer librement tes soucis. Bien-
entendu, tu sauras t'abstenir de parier des petites mes-
quineries du service local, pour n'exposer que des sujets
interessant le plus grand nombre de soldats et pouvant
.se reclamer d'interet commun.

Enfin, le «Soldat Suisse» se presentera un peu comme
le miroir de la vie de notre troupe — sans aucune
pretention de coquetterie, d'ailleurs! Soldat romand, tu y
raconteras tes joies et tes peines, tes preoccupations et
tes enthousiasmes. N'hesite pas de nous ecrire, envoie-
nous tes observations sous la forme la plus agreable
possible. Avec plaisir nous accueillerons tes contes, tes
«blagues», tes dessins, tes petites histoires. En le fai-
sant, tu contribueras ä interesser et divertir tes cama-
rades. Tu adresseras tes envois comme suit: Service
de presse et Radio, Etat-Major de l'armee, En Campagne,
ou Redaction du Soldat Suisse, Case postale Zurich-
Gare.

Puisse le «Soldat Suisse» atteindre son but et devenir
vraiment le journal du soldat en meme temps que le
trait d'union vivant entre le pays et ceux qui le
dependent, l'arme en main. La Redaction.

Notre General
I! n'y en a qu'un en Suisse, et il est Romand. Est-ce

une raison süffisante pour expliquer son enorme
popularity? Non, n'est-ce pas. II y a encore qu'il est le premier
soldat du pays. Ayant gravi tous les echelons de la car-
riere militaire, il connait ä fond les besoins des hommes
qui servent sous ses ordres. Voici comment le Capitaine
Hans-Rudolf Schmid, qui fut Chef de la Presse ä l'Ex-
position Nationale, depeint le General Guisan: «Le sort
de notre pays en ces temps de guerre, repose sur les

Die Zeltbahn bietet nicht nur guten Schutz gegen Wetter und Kälte, sondern auch gute
Tarnung namentlich gegen Lüftbeobachtung.

L'unite de tente n'est pas seulement une bonne protection contre le mauvais temps et le froid,
c'est aussi notamment un excellent camouflage contre l'observation aerienne.

La tenda non solo protegge dalle intemperie, ma costituisce anche un buon mezzo di maschera-
mento, specie contro l'osservazione aerea.

epaules du General: elles sont solides, car malgre ses
soixante ans, le Commandant en chef de l'Armee est
aussi souple, elastique et jeune que le premier de ses
lieutenants. Sa loyaute, son humanite vraie et sans
artifices, la chaleur emouvante de ses paroles, sa distinction

naturelle lui conquierent d'embfee l'estimie, le de-
vouement et l'enthousiasme de ses subordonnes. Ce Vau-
dois simple, cultive, plein de finesse et d'intelligence, est
avant tout un chef humain, qui respecte dans le soldat
l'homme et le citoyen, sans pour autant exiger moins de
lui. Un conducteur d'hommes, qui sait user de son pou-
voir avec sagesse. Une personnalite dont le rayonnement
s'impose jusqu'au dernier de ses soldats. L'homime le
plus puissant en Suisse — son premier soldat!»

Le programme de sa journee est celui d'un soldat:
diane ä six heures, culture physique, petit dejeuner.
Rapports du Service de l'E. M. A. sur la situation generale
et lecture de quelques journaux. Rapports avec ses ad-
judants, puis quelques instants d'equitation, avant ou
apres le repas de midi. Le reste de la journee est consa-
cre ä la correspondance tres nombreuse qui est une des
servitudes d'un General. Le chef supreme de l'armee ne
quitte sa table de travail que lorsque tout est «deblaye»,
ce qui souvent est le cas tard dans la. nuit seulement.
Quant ä la deconsignation il ne faut pas en parier. Un
General n'a pas de loisirs, sa vie etant entierement con-
sacree ä l'accomplissement de sa täche ecrasante.

Trois ä quatre jours par semaine appartiennent ä des
visites ä la troupe, car un contact personnel avec elle est
indispensable au chef. Surtout au General Guisan qui
considere chaque soldat comme etant un peu son enfant,
ä qui il voue toute sa sollicitude.

Oil est la residence du Commandant en chef de
l'armee? C'est un secret militaire que nous ne devoilerons
pas. II habite quelque part entre Bale et Chiasso dans
une ancienne demeure patricienne situe dans un grand
pare. Peu de monde: quelques sentinelles qui montent
une garde vigilante autour de la propriete et ne laissent
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passer personne qui ne saurait montrer patte blanche.
Dans la villa, quelque plantons, des officiers d'ordon-
nance et un cuisinier militaire — c'est tout. Le General
Guisan exige une cuisine simple. 'Ce petit etat-miajor
personnel est une famille qui vit en etroite communaute. Le
General a aussi son batail'lon, dont la mission est le
service de garde de son quartier general et de tout 1'Etat-
major de 1'armee. Ce bataillon represente en quelque
sorte la diversite de 1'armee Suisse: il est compose de

compagnies romandes, tessinoises et suisse-alemaniques,
qui vivent en parfäite harmionie. La plupart des soldats
savent deux langues, voire meme trois. Et ceux qui ne
parlent que franqais, ou allemand ou italien — eh bien,
ils se mettent ä apprendre l'autre langue afin de rendre
encore mieux service au pays.

Quelle est la taphe du General?

— Question oiseuse, direz vous: Le General doit
commander 1'armee!

Exactement. Mais une armee est un corps aux mem-
bres multiples, aux organismes compliques. 11 y a les

troupes du front et Celles de l'arriere. II y a les
questions de transports, d'instruction, de materiel, de

ravitaillement. II faut songer au bien-etre materiel et
moral du soldat. Et il ne faut point oublier que 1'armee
est epaulee ä l'arriere par l'economie du pays. Le
General doit etre au courant de tons les problemes que
pose la mobilisation au pays. II doit les considerer dans
leur ensemble, laissant ä ses collaborateurs le soin des

details. Pour juger en meme temps les questions mili-
taires et celles que posent l'economie de guerre, un contact

etroit avec le Conseil federal est indispensable. En
ce qui ooncerne la direction de 1'armee, le General traite
directement avec quelques commandants superieurs
seulement: Le Chef d'Etat-major general, le Chef de

1'instruction, les commandants des trois corps d'armee
et 1'Adjudant general, ainsi que les chefs subordonnes
directement au commandant de 1'armee: L'aviation et la
D. C. A.

Les chefs formulent leurs propositions. Le General
decide. Le Chef d'Etat-major general et ses sous-chefs
d'Etat-major preparent le travail. L'Etat-major de 1'armee

propose les licenciements de troupes, les conges, les
mises de piquet, les mises sur pied etc. En ce qui eon-
cerne ces dernieres, le General les soumet au Conseil
federal, qui, selon la loi, les ordonne. C'est done au
General qu'il appartient de juger les propositions qui lui
sont soumises et de decider ensuite en connaissance de

cause.
Commander une armee est un metier difficile, exi-

geant des qualites exceptionnelles de jugement, de bon
sens, de connaissances sur les possibilities materielles
des soldats. Le meilleur materiel, perfectionne ä ou-
trance, ne sert ä rien s'il n'y a pas des soldats qui
sachent l'utiliser. Mais la meilleure armee ne vaut que
par son commandant en chef. Dieu merci, de ce cote la,
nous sommes tranquilles: Si l'on voulait juger notre
armee par la personnalite de notre General, nous aurions
droit ä tous les eloges.

Avec un pareil chef, tous les sacrifices sont faciles.
D'avance, nous sommes tous prets ä les consentir avec
courage et simplicity. Hugues Faesi.

Passage dans la landwehr et le landsturm
Le Departement militaire f6d6ral a pris une decision con-

cernant le passage des militaires dans la landwehr, le
landsturm ou les services complementaires, ainsi que la liberation
du service:

Passent dans la landwehr, au 31 ddcembre 1939, pour Tin-

fanterie, avec incorporation dans la couverture frontiere ou la
landwehr du premier ban: les capitaines nes en 1901, les
premiers-lieutenants nds en 1907, les sous-officiers de tous grades,
les appointes et les soldats de la classe 1907. En outre, les
dragons (sous-officiers, appointes et soldats) des classes 1903,
1909, 1910, qui ont ete inscrits comme recrues avant le Ier jan-
vier 1931.

Dans 1'infanterie, passent ä la landwehr de deuxieme ban
au 31 decembre 1939, avec incorporation dans 1'infanterie
territoriale, ä l'exception des militaires des troupes de couverture

qui conservent leur incorporation: les premier-lieutenants-
et lieutenants nes en 1903, les sous-officiers de tous grades, les
appointes et soldats de la classe 1903.

Pour assurer le nombre indispensable de cadres, ou en cas-
d'autre necessity l'autoritd de controle peut toutefois maintenir
au delä des limites d'äge des officiers subalternes et des sous-
officiers dans la landwehr de premier ban.

Les capitaines de la landwehr seront incorpords, suivant les-
besoins, dans la couverture frontiere cu dans la landwehr de
premier et deuxieme ban.

Passent au landsturm, au 31 decembre 1939 (pour l'infante-
rie, avec maintien ä la couverture frontiere ou l'infanterie
territoriale): les capitaines nes en 1895, les premier-lieutenants et
lieutenants nds en 1899, les sous-officiers de tous grades, les;
appointes et soldats de la classe 1899.

Passent, au 31 decembre 1939, dans une categorie des
services complementaires: les capitaines et officiers subalternes
nes en 1887, les sous-officiers de tous grades, les appointds
et soldats de la classe 1891.

Liberation du service.
Sont liberes des obligations militaires, au 31 decembre 1939:

les officiers de tous grades de la classe 1879. De leur con-
sentement, ils peuvent etre maintenus en service au delä de'
cette limite d'äge. Les officiers des classes 1880 ä 1886 qui,
ä fin 1938 ou anterieurement, se sont mis volontairement ä
disposition au delä de la limite d'äge et appartiennent, par
consequent, encore ä 1'armee, devront etre liberes ä la fin de l'an-
nee, s'ils le demandent sinon ils seront soumis une annee
encore aux obligations militaires. Pour les officiers superieurs,
ce consentement est presumd, s'ils ne demandent pas expres-
sdment leur licenciement. La demande de licenciement doit etre-
adressde, avant le 30 novembre 1939, aux services competents.
du Departement militaire federal par les sous-officiers, appointes

et soldats de toutes armes de l'annde 1879.

Invitation ä souscrire des abonnements
individuals

Grace aux abonnements collectifs souscrits par les
etats-majors et unites, le journal d'armee «Le Soldat
Suisse» va beneficier d'une plus grande diffusion au sein
de 1'armee oü il apportera, tant par le texte que par
l'image, joie et distraction.

Ses numeros circuleront de mains en mains, non
seulement dans les bureaux de compagnie, cantonne-
ments, Salles de lecture et foyers du soldat, mais encore
dans les postes d'observation ou de garde les plus avan-
ces. Dans quelques annees, le militaire qui aura accompli
avec serieux et fierte son devoir ä la frontiere, se sou-
viendra avec plaisir du «Soldat Suisse» l'ayant aide ä

passer ses heures de liberte de maniere instructive et
recreative.

La souscription d'un abonnement personnel ä 10 fr.
permettra, dans dix, vingt annees ou plus, la constitution
d'un document de valeur que l'on se plaira ä feuilleter
pour raviver de vieux souvenirs et se rememofer les
heures difficiles, mais aussi souvent belles, du temps
de la mobilisation.

Le «Soldat Suisse» sera livre avec plaisir ä l'adresse-
privee, de maniere que chaque numero puisse y etre
soigneusement conserve en vue de la reliure ä la fin de-

l'annee. A cet effet, une pimpante couverture sera, par
la suite, mise ä disposition pour un prix raisonnable.

Les souscriptions d'abonnements sont ä adresser,
avec le cheque de payement de 10 fr. par abonnement
(compte de cheques postaux VII 21501), au journal d'ar-
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